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division ; clans le canton de Geneve, ces fonctions continueront d'etre
remplies par la commission de recrutement de la I™ division; quant
au recrutement pour les armes speciales clans ces arrondissements
de recrutement, les officiers de recrutement s'entendront entre eux
a cet ögard.

Les officiers de recrutement communiqueront enfin k temps aux
mödecins de division, aux experts et k leurs remplacants, ainsi qu'ä
l'expert en chef, appele ä partieiper au recrutement, les jours fixes

pour la visite sanitaire et les examens. Ils veilleront, en outre, ä ce

que les divers secretaires remplissent exaetement et proprement les

livrets de service des interesses, et ä ce qu'ils etablissent de la
meme maniere les tableaux recapitulatifs des Operations du
recrutement.

Les officiers de recrutement sont invitös ä leur tour ä observer les
clelais fixes, pour la remise des rapports, par le § 8 de l'ordonnance
concernant la levee des hommes astreints au service, du 25 fevrier
1878.

Les resultats doivent ötre recapitules chaque jour, comme par le
passe, et transmis par ordre des cantons au Departement militaire
föderal.

Gestion du Departement militaire federal en 1883.

(Suite.)
Ensuite des ecoles preparatoires qui ont eu lieu, 255 eleves ont

öte recommandes pour le brevet de lieutenant d'infanterie d'elite,
soit 48 de moins que l'annee precedente; en outre, 108 eleves (117
en 1882), sortis des ecoles preparatoires extraordinaires, ont pu etre
nommes au grade de lieutenant de landwehr.

256 officiers (dont 2 du genie) et 269 sous-officiers ont suivi les
6 ecoles de tir de 1883. — Les resultats de tir des officiers et des sous-
officiers sont en partie meilleurs et en partie moindres que ceux de
l'annee derniere, k l'exception toutefois de ceux obtenus aux cibles-
figures qui, pour la plupart, sont un peu meilleurs. Les resultats des
ecoles de tir de sous-officiers ne sont plus de beaucoup införieurs
ä ceux des ecoles de tir d'officiers.

4812 hommes de l'elite et 4001 de la landwehr ont pris part aux
exercices de tir obligatoires.

La Confederation a paye aux societes volontaires de tir fr. 205,892
ä titre de subside. Ce chiffre ötait de fr. 245,107.80 en 1882. La
diminution du total des sommes payees provient essentiellement du
fait que la nouvelle ordonnance sur le tir volontaire a exige un minimum

de precision pour avoir droit au subside. L'autorite föderale
espere qu'il ne s'agit ici que d'un fait temporaire qui disparaitra
bientöt.
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II y a eu 3 ecoles centrales cette annöe, savoir : ecole centrale I ä

Thoune, avec 63 officiers subalternes (43 d'infanterie, 6 de cavalerie,
6 d'artillerie et 2 du genie, ou 49 officiers de troupes et 14
adjudants). L'ecole centrale II, qui a eu lieu de meme k Thoune, a ete
suivie par 28 capitaines et 7 instrueteurs de IIm0 classe d'infanterie,
ensemble 35 officiers. L'ecole centrale III a eu lieu ä St-Gall avec 22

majors d'infanterie (19 d'elite et 3 de landwehr) et 4 majors d'artillerie.
7 majors d'infanterie suivaient cette ecole pour la seconde fois.

Les resultats des 3 ecoles etaient bons.
Missions ä l'etranger. Les officiers ci-apres ont ete envoyes aux

manoeuvres d'automne d'armees etrangeres :

En Baviere : MM. le colonel-brigadier Zollikofer, les lieutenants-
colonels Benz et Scherz et le major Affolter.

En Allemagne: MM. le lieutenant-polonel Hebel, le capitaine Fierz
et l'instructeur sanitaire Dr Bovet.

En France: MM. le colonel de Crousaz, le major Boy de la Tour
et le major Testuz.

En Italie: MM. le colonel-brigadier Wirth et le major Parli.
En Autriche : M. le lieutenant-colonel Keller.
En outre, MM. le colonel de Grenus et le lieutenant- colonel 01-

brecht ont etö charges d'ötudier sur place l'organisation du service
des subsistances de l'intendance francaise, et MM. le colonel-möde-
cin en chef Ziegler et le Dr Fröhlich, instrueteur sanitaire de lro
classe, ont öte envoyes k l'exposition d'hygiene de Berlin.

On a obtenu l'autorisation d'envoyer faire un stage dans les
armees ötrangöres en faveur de 2 officiers d'infanterie, 1 officier de
cavalerie et 1 officier d'artillerie.

Les examens au Polytechnicum ont etö suivis en 1883 par 16 eleves

ä la fin du semestre d'hiver et par 13 eleves ä la fin du semestre

d'ete.

Cavalerie. — Achat de chevaux. Comme nar le passe, les
chevaux ont ete achetös en partie dans le pays et, pour le plus grand
nombre, clans le nord de l'Allemagne. A ce sujet, le rapport federal
donne pour explication que l'autorite militaire, en se montrant
moins difficile pour les chevaux du pays, en les payant ä un bon
prix et en augmentant les places d'achat, a montre les meilleures
dispositions vis-ä-vis des eleveurs, esperant que ceux-ci en
tiendront compte en s'efforcant d'ölever leurs produits de maniere ä ce

qu'ils remplissent avant tout les conditions militaires exigees d'eux.
Qu'il nous soit permis toutefois de rappeler ici epie la Suisse a

dejä payö en Allemagne des sommes enormes pour les achats de

chevaux faits clans ce pays et que, durant le cours des annees 1875
ii 1883, pour 482 chevaux achetös chez nous, 4259 nous sont arrivös
de l'etranger. — En 1883, 404 chevaux ont ötö acquis ä l'ötranger et
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34 seulement clans lc pays, chiffre qui n'atteint pasla proportion des

annees precedentes. La moyenne des frais occasionnös par l'achat
de chevaux ä l'etranger en 1883 et au commencement de 1884 est
de 133 fr. 59 par cheval et le prix d'acquisition de 1271 fr. 40.

Apres 30 a 40 jours d'acclimatation, les chevaux ont ete dresses
clans quatre cours de remontes de 90 jours de duree, qui ont eu lieu
ä Zurich, Aarau, Berne et Lucerne. L'ötat de sante des chevaux a
ete excellent partout.

Ecoles de recrues. Les recrues ont regu leur instruction pröparatoire

dans quatre cours pröparatoires d'hiver, auxquels ont pris part
21 officiers et sous-officiers et 325 recrues. Ces cours ont produit un
effet salutaire pour le döveloppement des recrues.

267 recrues dragons ont ete instruites dans trois ecoles de
recrues proprement dites, avec un effectif de cadres de 73 hommes.
15 grades et 47 recrues ont suivi l'öcole de guides qui a eu lieu ä

Lucerne. On a instruit en 1883 50 dragons et 11 guides de moins
que l'annöe precedente.

Si les detachements renfermaient de nouveau un certain nombre
de recrues dont les qualites physiques et intellectuelles laissaient ä

desirer, on peut cependant constater une notable amelioration sous
ce rapport vis-ä-vis des annees de recrutement antörieures. Les
elements reellement impropres avaient döjä pu etre eliminös dans les
cours preparatoires, ensorte que l'instruction dans les ecoles en a
etö beaucoup facilitee et que l'on a, en outre, evite des depenses
inutiles.

Les resultats obtenus dans les diverses branehes d'instruction ont
ete plus satisfaisants dans les ecoles de recrues de dragons que dans
celle des recrues de guides. S'il n'ont pas ete aussi favorables dans
cette derniere, cela provient essentiellement de l'öpoque tardive et
par consequent dösavantageuse (novembre et decembre) oü l'ecole
de guides doit toujours avoir lieu.

Cours de repetition. Le 4e regiment de dragons et la 4e compagnie
de guides ont pris part aux manceuvres de la IV0 division. Les
manoeuvres de brigade de la V° division ont öte suivies par le 5°
regiment de dragons et par les 5° et 11° compagnies de guides. Lesescadrons

du 1er regiment de dragons ont pris part aux manceuvres des
regiments d'infanterie de la lr0 division.

Les 2°, 3°, 0°, 7° et 8° regiments de dragons ont fait leurs cours
de repetition par regiment, les 6° et 7° compagnies de guides l'ont
fait separement et les compagnies 1, 2 et 9, 3 et 10 et 8 et 12 font
fait simultanement dans cet ordre.

Sur un effectif de contröle de 3095 cavaliers, 2659 ont assiste ä

ces differents services. En outre, des 436 hommes qui y avaient fait
defaut, 149 on fait un cours complementaire ä Wintherthur et ä

Berne.
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Les resultats generaux des cours de repetition de guides et de

dragons ont ete meilleurs que les annöes precedentes. Les evolutions
sur le terrain se sont faites avec plus de precision et avec tranquillite.

Dans les manoeuvres de campagne, on a pu constater que les
officiers, sous-officiers et un grand nombre de cavaliers sc sont ac-
quittös de leur täche avec plus d'assurance qu'autrefois.

Les chevaux de ces cours etaient dans un etat normal; les cavaliers

dont les chevaux n'ötaient pas dans ce cas ont ötö denonces et
leurs chevaux placös sous une surveillance de longue duree. Les
chevaux qui etaient tout ä fait en mauvais etat ont ötö retires ä

leurs cavaliers et transförös dans un döpöt föderal pour y ötre entretenus

et soignös, aux frais de leurs proprietaires, jusqu'ä ce qu'ils
soient rentrös dans leur ötat normal.

Los rapports sur les services rendus par la cavalerie pendanl son
action combinee avec l'infanterie ne s'expriment pas toujours favo-
rablement ä cet egard ; ils signalent notamment l'execution
defectueuse du service d'öclaireurs. Ge reproche est justifie, mais la faute
n'est pas toujours du cote de la cavalerie. La bonne execution de
cette branche du service depend en effet beaucoup de la precision
des ordres donnes par les officiers superieurs, et si cette precision
fait döfaut, Ia cavalerie erre ä i'aventure, les chevaux sont surmenes
inutilement et les rösultats de cette chasse ä courrc ne donnent
souvent lieu qu'ä des rapports sans valeur.

A la suite de l'ecole preparatoire d'officiers d'Aarau, 8 eleves ont
ötö nommes lieutenants de dragons et 2 lieutenants de guides.

5 officiers et 49 sous-otficiers ont suivi l'ecole de cadres.
1997 cavaliers se sont presentes aux inspections de la landwehr.

— Les cantons de Lucerne et de Bäle-Campagne n'avaient pas
ordonne d'inspection en 1883.

Artillerie.
Ecoles de recrues. Le nombre des ecoles de recrues de cette

annöe s'est eleve ä 12, savoir 6 pour l'artillerie de campagne (3 pour
batteries attelees, 3 pour batteries attelees et colonnes de parc), 1

pour l'artillevie de montagne, 1 pour l'artillerie de position, 1 pour
les artificiers et 3 pour le train d'armöe. Les ecoles de recrues de
l'artillerie de montagne et des artificiers avaient ötö reunies sous un
seul commandement; la premiere comprenait les recrues de deux
annöes, parce qu'il n'y avait pas eu d'öcole de recrues pour l'artillerie de

montagne en 1882. L'ecole de recrues de l'artillerie de position n'a
ete suivie que par les recrues des compagnies de position de langue
allemande ; en revanche, les recrues destinees aux compagnies de

position de langue frangaise ont ötö ajournees ä 1884 afin de pouvoir

former un detachement plus nombreux de recrues de langue
frangaise. Du reste, les ecoles de recrues ont ete organisees de la
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meme maniere que celles de 1882. Les cours de maröchaux-ferrants
ont eu lieu dans 4 ecoles d'artillerie de campagne et dans 2 ecoles
de recrues du train d'armee; les cours de serruriers ont eu lieu
dans deux ecoles de recrues d'artillerie de campagne et le cours
de selliers dans 1 ecole de recrues d'artillerie de campagne. Dans
l'une. des 3 ecoles de recrues du train d'armee, on avait röuni, outre

les officiers du train d'armee, un certain nombre d'officiers
d'artillerie de campagne pour former une classe d'instruction speciale
oü ils eurent ainsi l'occasion de se developper ä fond clans l'öquita-
tion et clans le service du train.

1597 recrues de tous les genres d'artillerie, non compris 30

retardataires des annöes precedentes, ont acheve leur instruction
dans ces differentes öcoles. — En outre, celles-ci ont ete suivies par
3 majors, 99 officiers subalternes et 307 sous-ofliciers, appointes,
ouvriers et trompettes.

La partieipation, sur une plus grande echelle, de l'artillerie de

campagne aux manceuvres d'armes combinöes a ete une cause de
sacrifices de differentes natures pour l'artillerie, mais eile n'en a pas
moins appris ä reconnaitre la valeur et l'utilite de ces manoeuvres,
ensorte qu'elle regretterait de voir diminuer cette partieipation. II
est seulement ä dösirer que les cours de repetition de regiments ne
soient pas abreges outre mesure par les marches considerables
auxquelles les manceuvres combinöes donnent generalement lieu.

Dans l'annöe 1883, toutes les unites de l'artillerie ont acheve le
tour de röle des huit premiers cours de repötition, depuis l'entröe
en vigueur de la nouvelle Organisation militaire. C'est avec une
certaine satisfaction que l'on peut constater les progres qui ont ötö faits
pendant ce temps ; la ferme Organisation qui a ete donnee aux corps
de troupes, le relevement du corps des officiers et des sous-officiers,
le perfectionnement et la diseipline des troupes en gönerai, ainsi que
le developpement auquel sont parvenues la conduite des corps de

troupes et l'aptitude de ces derniers pour le service de campagne.
II reste encore sans doute beaucoup ä amöliorer et ä perfectionner,
mais une bonne base est acquise et la voie est tracee et aplanie pour
faire encore plus de progres clans le nouveau tour de röle qui va
s'ouvrir, moyennant qu'on ne donne pas trop d'extension aux grandes

manceuvres au detriment des autres.
A cette occasion, on devra remettre les nouvelles pieces de 8,4

cm. aux batteries de 8 cm., clans la mesure oü ces pieces remplace-
ront les anciennes clans les arsenaux, afin epie la troupe puisse
s'exercer avec la bouche ä feu qui constitue en röalitö son armement
de campagne.

Les batteries 1 et 2 et la IIe division d'artillerie de position de
landwehr ont aussi öte appelees ä un cours de repetition. Les batte-

24
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ries sont entröes avec l'effectif prevu tandis que celui des compagnies

de position ötait considerablement au-dessous.

(A suivre.)

Conference internationale de la Croix-Rouge.

La troisieme conförence s'est tenue ä Genöve les 1-6 septembre,

conformement au programme publie dans notre dernier
numero. Couronnee d'un plein succes, tant par ses sörieuses
deliberations que par l'autorite des personnes qui y ont pris
part, celle reunion contribuera certainement ä fortifier l'ceuvre
de la Croix-Rouge et ä resserrer les liens entre les divers Etats
qui s'interessent ä cette institution humanilaire tendant ä s'elargir
davantage chaque jour.

La session a etö ouverte lundi 4 septembre par un remarquable
discours de M. le president G. Moynier souhaitanl la

bienvenue aux bötes de tous pays que Geneve recevait pour une
semaine dans ses murs.Vingt gouvemements et vingl-cinq comites
centraux de la Croix-Rouge elaient representes par les delegues
ci-apres :

Allemagne. M. le Dr Coler, medecin-general, delögue du Gouvernement

imperial.
M. le Dr Roth, medecin-general, medecin en chef du XII0 corps

ä Dresde, del. du mintro saxon de la guerre.
M. de Holleben, Senats präsident, haut conseiller intime de justice,

President du Comite Central, del. du Comite Central prussien.
M. le Dr Julius Port, mödecin superieur d'ötat-major, del. du C. C.

bavarois.
M. de Criegern-Thumitz, conseiller intime de gouvernement,

president du G. C, del. du C. C. saxon.
M. Hass, conseiller de gouvernement, premier vice-president du

C. C, del. du G. C. prussien.
M. le D1' Friedrich von Weech, chambellan et conseiller intime

d'archives, president des Comites unis, del. du C. G. badois.
M. Otto Sachs, conseiller intime, membre du Tribunal administratif,

vice-president, del. du G. G. badois.
M. Albert Ziegler, pharmacien d'etat-major en retraite, secretaire

du C. C. badois, del. du C. G. badois.
M. le comte Emerich ä'Arco- Valley, del. du C. C. bavarois.
M. le Dr Gurlt, professeur de Chirurgie, del. du G. C. prussien.
M. le D1' B. Hepke, conseiller intime de lögation, del. du C. C.

prussien.
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